
Présentation des modalités Adour 
Garonne pour le renouvellement 
des programmes Re-Sources sur 

les captages prioritaires 

CLE Charente – 20/02/2020



Evolution de l’accompagnement 
financier de l’agence de l’eau Adour 
Garonne sur les captages prioritaires
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• Depuis 2008 : des 

programmes d’actions 

volontaires engagés avec des 

enveloppes financières 

publiques importantes

• À partir de 2019 : 

renouvellement des 

programmes + engagement de 

31 nouveaux programmes sur 

les nouveaux captages 

Conférence environnementale

Recherche d’une meilleure efficacité et d’une meilleure coordination 
car l’outil incitatif, que représentent les aides de l’Agence, n’est pas toujours 

suffisant pour assurer la protection de l’eau brute



Efficacité recherchée

- Evaluation des PAT engagés depuis 2008 :

- Résultats sur qualité de l’eau mitigés

- Mobilisation des acteurs très variables

- Recommandations : 

- Rendre plus stratégique la conception du PAT

- Privilégier des actions à effet pérenne

- Améliorer les modalités de suivi et de révision

- Augmenter la synergie avec le réglementaire

Evolution de la qualité : pesticides
Evolution de la qualité de l’eau : nitrates



Démarche sur nouveau 
captage et renouvellement

- Coordination Etat/Agence/Collectivité/Cellule Re-Sources

- Niveau d’ambition de la démarche adapté à dégradation
de la qualité de l’eau

- Portage du projet en COPIL

- Actions proportionnées aux enjeux et pérennes

- Premier programme de 5 ans volontaire :

- Animations, diagnostics, conseils individuels,
investissements, MAE, agriculture biologique, foncier,...

- Indicateurs suivis bilan/évaluation

- Si renouvellement, enclenchement de la démarche ZSCE*
par la délimitation du périmètre pour la poursuite du
financement AEAG

* ZSCE: Zone Soumise à Contrainte Environnementale



Merci de votre attention




